
   

 

  

 

   

 Aménagements et eaux pluviales 
 

Club Planif’ – DDT de l’Oise 

17 mai 2018 
CAUE de l’Oise 



Périmètre SAGE : échelle bassin versant 



 
 

 

 

 

 

 16 oct. 2017 : périmètre syndical identique au périmètre du SAGE 

 Membres : 9 EPCI et 3 communes   

 Chiffres clés :  

 146 403 habitants – 785 km² 

 92 communes 

 3 010 ha de zones humides dont 1 000 ha 

 267 km de cours d’eau non domaniaux 

 

 Compétence SAGE : animation  

 Compétence GEMA : étude - travaux entretien / restauration (printemps 2018) 
 

 Assistance technique :  

 érosion agricole, coulées de boue, ruissellement urbain 

 0 phyto, urbanisme 

 protection de la ressource 

 

 

 

 



Scénario transfert GEMA - PI 

EPCI 





Comité  
 
 

7 communes + CD + experts 

Comité  
« zones humides » 

Élus + CENP + experts 

 

Comité « rivières » 
Élus SI de rivières + non élus + 

experts 



Assistance technique 
 

Cas concret :  
 

Étude de maitrise des ruissellements et des 
coulées de boue à l’échelle des sous 

bassins versant / zonage pluvial 
 

Pontpoint – Le Meux - Chevrières 



Éléments de contexte 

 Code civil 

 Code l’urbanisme 

 Code de santé publique 

 

 

 Code de l’environnement 

 art R214.1 (Loi sur l’eau) : rubrique 2.1.5.0 

 Rejet > à 20 ha  (A) 

 Rejet > 1 ha mais < 20 ha (D) 

 

 Rejet < 1 ha ? politique locale = SAGE, PLUi, zonage pluvial 



Approche globale : urbain / rural 

Schéma directeur d’assainissement des eaux pluviales 
 

 Identifier les bassins versants 
 état des lieux, axes de ruissellements, … 

 Identifier les dysfonctionnements hydrauliques 
 pratiques agricoles, occupation du sol, évolution des éléments du paysage, 

imperméabilisation, urbanisation, réseaux EP, … 

 Évaluer les volumes et débits 

 Proposer un programme de travaux (préventif, curatif) 

 Proposer un zonage pluvial et son règlement 

 





Concertation 

 Étude menée avec l’ensemble des acteurs locaux : 

 Commune 

 Agence de l’Eau Seine-Normandie 

 DDT de l’Oise 

 Conseil Départemental de l’Oise 

 Chambre d’Agriculture  de l’Oise 

 Agriculteurs  

  SMOA  

 

 Forte volonté et dynamisme des communes 



Propositions d’actions : préventif 

 Principe de gestion de l’eau à la 
source 

 

 Accompagner en réduisant la 
vitesse de l’écoulement 

 Filtration  

 Décantation 

 Infiltration 
 

 Assurer la continuité 
hydraulique en milieu urbain 

   

 



Pontpoint : fascine vivante 



Chevrières : talus planté 



Vignemont : travaux d’urgence 



Le Meux : mare place du Château 





Zonage d’assainissement pluvial  

 Outil d’aide à la décision et planification de l’urbanisation 
(art 2224-10 CCGT) :  
 Zones où des mesures doivent être prises pour limiter 

l’imperméabilisation des sols et pour assurer la maitrise du débit 

 Zone où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la 
collecte, le stockage éventuel et le traitement des EP  

 

 Valeur juridique : 
 Enquête publique (annexe PLUi) 

 Dossier loi sur l’eau 

 Déclaration d’Intérêt Général 
 



Zonage d’assainissement pluvial  

 Zonage d’aléa inondation par ruissellement : 
 définit les règles de constructibilité par rapport au ruissellement 

 informe de l’exposition de la population au ruissellement 

 complète le PPRi à travers l’aléa ruissellement 

 

 

 Zonage d’assainissement pluvial : 
 objectifs de gestion des eaux pluviales pour l’urbanisation future 

 préconisations portent sur des objectifs à atteindre 

 repose sur la capacité de transit du réseau actuel 

  
 



zone potentiellement inondable en secteur rural 

zone potentiellement inondable en secteur urbain 

zone de vigilance (ruissellement, remontée de nappe) 

 

Le Meux : cartographie zonage 



Le Meux :  
règlement zonage 



Bilan et perspectives 

 Concertation avec l’ensemble des acteurs 

 État des lieux urbain et agricole 

 Approche bassin versant 

 Gestion de l’eau à la parcelle (hydraulique douce) 

 Diagnostic partagé 

 

 Programme d’actions adapté à la singularité du BV 

 Décliner le zonage comme une véritable politique de gestion 
des eaux pluviales 

 Nécessité de conserver, restaurer, créer des petits éléments 
naturels du paysage (SAGE Oise-Aronde) 

 

 



SAGE Oise-Aronde 
 Élaboration d’un guide « SAGE et 

urbanisme » et d’une plaquette de 
communication « gestion EP » 

 Révision des documents du SAGE 
(périmètre, PAGD, règlement) 

 

 Accompagnement des élus : PLU – PLUi 

 Expertise de terrain étude 
ruissellement – érosion  

 AMO et MOe travaux hydraulique 
douce 

 

 Avis de la CLE au niveau des dossiers 
Loi sur l’eau et PLU 

 

 



 

ZA du Valadan 60 280 Clairoix 

03 44 09 65 00 

 

http://www.syndicatmixteoisearonde.sitew.fr 

 


